
REGLEMENT INTERIEUR

COURS D’ESSAI OFFERT

Les  cours  d’essai  sont  offerts.  Ils  s’adressent  uniquement  aux  nouveaux  élèves  n’ayant  jamais
pratiqués la discipline concernée lors de stages ou de cours collectifs avec le professeur présent. Ils
sont limités à deux cours par personne dans deux disciplines différentes dans la limite des places
disponibles  L’inscription  préalable  sur  le  site  internet  www.strasbourg-danser-bouger.com  ou  sur
place est obligatoire pour participer à ce cours d’essai. Si toutefois vous êtes un ancien élève ou si
vous souhaitez recommencer un cours d’essai, le cours sera à votre charge. Le prix est fixé à 15 euros
par personne et par cours. Les cours d’essai s’arrêtent automatiquement le 30 Septembre qui suit le
début de saison. Un cours d’essai est à dissocier d’une inscription annuelle. L’accès au cours collectifs
après un cours d’essai se fera dans la limite des places disponibles.

SALLE DE DANSE

Le professeur étant responsable des locaux et du matériel, merci de respecter le lieu de danse. Il vous
est  demandé  d’amener  une  paire  de  chaussure  propre  de  rechange  pour  l’activité  et  de  vous
déchausser avant l’accès à l’espace de danse. Il est interdit de manger dans la salle.

CONFIDENTIALITE – PROPRIETE INTELLECTUELLE

L’usage de la caméra et du téléphone sont strictement interdits pendant toute la durée des cours.
Toute  parution  sur  les  réseaux   sociaux  ou  autres  sites  Internet  (Facebook,  Twitter,  Youtube,
Dailymotion, …) est strictement interdite sans autorisation, sous peine de poursuites. Ces mesures
visent  à  respecter  et  protéger  le  travail  artistique  du  professeur  ainsi  que  l’image  de  chaque
participant.

ANNULATION DES COURS COLLECTIFS OU DES STAGES

DG DANSE se réserve le  droit d’annuler un cours collectif  ou un stage si  le nombre d’élèves est
insuffisant à la dispense de celui-ci. Dans ce cas, l’élève pourra être redirigé vers un autre cours ou s’il
le souhaite, il sera remboursé de l’intégralité de sa cotisation. Le remboursement de la  cotisation
sera réalisé au plus tard dans les 15 jours suivant la notification d’annulation envoyée par email à
l’adresse personnelle de l’élève fournie lors de l’inscription.

DONNEES PERSONNELLES COLLECTEES

Les  données  personnelles  collectées  lors  de  l’inscription  (adresse,  téléphone  et  email) ont  pour
objectif  d’informer  l’élève  au  cours  de  l’année  sur  les  éventuels  changements  qui  pourraient
intervenir durant les cours (absences, fêtes de fin d’année etc.). Dans certains cas, l’adresse email
pourra être utilisée afin de promouvoir les activités ou évènements organisés par DG DANSE.  Si vous
ne souhaitez pas être informé de ces nouveautés,  n’hésitez pas à nous en informer par  email  à
l’adresse suivante :  contact@strasbourg-danser-bouger.com.En aucun cas,  ces données ne seront
communiquées à des tiers pour des opérations de promotions ou à des fins commerciales.

mailto:contact@strasbourg-danser-bouger.com
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TARIFS ET ENCAISSEMENT

Les tarifs sont uniques et non négociables. Le paiement peut être réalisé au comptant ou en trois fois.
Les trois chèques seront à remettre dès l’inscription.

DATES ET HORAIRES

Aucun cours ne sera dispensé durant les congés scolaires et les jours fériés. En cas d’indisponibilité
ponctuelle  des  locaux  ou en cas  d’absence du professeur,  DG DANSE s’engage à  organiser  des
séances de rattrapage ultérieurement.

REMBOURSEMENT

Les inscriptions se font à l’année pour tous les cours et tous les niveaux confondus. Les cours à  la
séance  ne sont  pas  disponibles.  Une fois  l’inscription  effectuée,  Aucun remboursement  ne  sera
possible pour cause d'arrêt partiel ou total :  à l'initiative de l'élève (grossesse, maladie, incapacité
physique, déménagement, démotivation), pour fermeture administrative, interdiction réglementaire
de la pratique de la danse, catastrophe naturelle, indisponibilité du lieu de pratique supérieure à
quatre semaines. Cette règle s’applique à tous les modes de paiement (au comptant ou en 3 fois).

Dans le cas d’inscription d’un mineur, le responsable légal de l’enfant devra procéder à l’inscription.
En  cas  d’absence  de  celui-ci,  une  autorisation parentale  sera  demandée  à  l’accompagnant  pour
valider son inscription. Ces règles s’appliquent également aux stages dispensés durant l’année.

Dispositif exceptionnel Covid-19

En raison des conditions sanitaires en vigueur et afin de préserver la santé de chacun, il est demandé
aux élèves qui présentent des symptômes liés au Covid-19 (fièvre, troubles respiratoires, …) de ne
pas assister aux cours. Il est de la responsabilité de chacun de se laver les mains ou d’utiliser un gel
hydro-alcoolique avant chaque cours afin de limiter les risques de contamination.

Signature de l’élève précédée de la mention « Lu et approuvé »
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